
Des processions avec musique     
et chants dans un but religieux
                             

         

1625-1835                                                                   
Quelques dates de l’histoire de Vire célébrées en musique

D’après le Manuscrit LECOQ

Mais les grands événements 
civils sont aussi fêtés en 

musique

La musique Hazan 
op.cit.
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Une milice bourgeoise créée en 1694
se dote d’une musique

Le Trompette
La Musique Hazan op.cit.
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      Les fêtes de la Révolution française     :
       de la musique et des hymnes

Où il est expliqué qu’il peut y avoir du danger
à chanter La Marseillaise

1792, 28 octobre. Inauguration de la 
Marseillaise.

Tout le ban et l'arrière-ban révolutionnaires convoqués se 
rendent à cette cérémonie. Une vaste estrade avait été 
dressée sur la place pour recevoir les autorités. Après 
leur installation sur cette estrade entourée de drapeaux, 
de branches de chêne et de fleurs, la garde nationale forme 
le carré à l'entour. Un coup de canon suivi d'un roulement 

de tambour annonce l'ouverture de la fête.
La musique débute en jouant l'air chéri des républicains au 
milieu des acclamations du peuple puis J. Bauce, chef de la 
musique, s'avance et entonne la 1ère strophe mais hélas ! 
Il n'était pas encore arrivé aux dernières paroles qu'il 
tombe raide mort sur le théâtre. Nous ne décrirons pas le 
désenchantement subit produit par cette catastrophe. On 
enleva le malheureux musicien et on termina le cérémonial 

au plus vite ; puis chacun se retira silencieux sous 
l'impression de cet événement de mauvais augure. En effet, 

il ne fut pas le seul.
À Saint-Pois, pendant la même cérémonie, le bonnet

de la liberté tomba sur la tête d'une fille et la tua ;
 à Saint-Sever, l'estrade se brisa et un grand nombre

de personnes furent blessées. (Ms D 77, 1866)…
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Les fêtes décadaires
Finies les semaines et le repos du dimanche, maintenant ce sont des décades et un repos décadaire 

auxquels en 1794 les Virois ne sont toujours pas habitués, d’où de grandes fêtes :

Le 10 Floréal

La société entière, 
accompagnée de la 
musique, se met en 
marche pour faire une 
promenade civique dans 
les rues de la 
commune. On y chante 
des hymnes 
patriotiques et, après 
avoir fait le tour de 
l’arbre de la liberté, 
la société rentre dans 
la salle de ses 
séances. 

Le 30 Floréal

La Société sort en 
masse avec la 
bannière, accompagnée 
d’une nombreuse 
musique, se rend 
autour de l’arbre de 
la raison et ensuite 
autour de la commune 
en chantant des hymnes 
patriotiques et de 
retour sur la place 
exécute des danses 
civiques avec les 
vraies républicaines 
de cette commune.  

semblable à celui des 
fêtes décadaires. 
Promenade sur deux 
colonnes, exécution de 
morceaux de musique, de 
chants patriotiques, 
visite aux deux arbres de 
la liberté plantés dans 
chaque section.

-Le 10 Thermidor-
La société décide 
« d’inviter les musiciens 
de cette commune, qui par 
leur talent ont toujours 
contribué à 
l’embellissement des fêtes 
civiques à se trouver au 
lieu des séances de la 
Société tous les décadi et 
jours de fêtes nationales 
sur les sept heures et 
demie (stile républicain) 
ou sur les six heures du 
soir (vieux stile) pour 
célébrer avec les frères 
de la société les fêtes à 
l’ordre du jour ». 
Quelques jours après, en 
effet, une fête à lieu 
avec le concours « d’une 
Musique républiquaine ».

  Le 10 Prairial
Les autorités constituées 
entrent « dans le sein de la 
Société, accompagnées d’un 
détachement de la garde 
nationale, les tambours et une 
nombreuse musique à leur tête. 
Ici, dit le procès-verbal, la 
séance de la Société a cessé, 
l’assemblée est devenue celle 
de tous les citoyens, les 
autorités constituées l’ont 
présidée ». Le programme, avec 
un déploiment plus pompeux est 
presque 

Gouache réalisée par 
D.Letouzey

Les musiciens de la commune 
sont invités à contribuer par 

leurs talents à 
l’embellissement de cette 

fête civique

Les 
citoyenne
s douées 

d’une 
belle voix 

sont 
priées 

d’assister 
à la fête et 
de former 
le chœur 

de 
musique

Séance du 12 prairal an II 
préparation de la «  fête de l’Etre 

Suprême »

Arbre de la liberté 
Lesueur.

Séance préparatoire pour la 
célébration de la fête de l’Etre 
Suprême du  20 prairial an II

Butet Hamel « Vire et le Bocage il y a 100 ans »
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La garde nationale     :   Une musique militaire ...
parfois « très bruyante ».

   On a fixé en 1792 à 4 le nombre de tambours par bataillon.

14 juillet 1800
C’est la garde nationale qui assure la musique de la cérémonie
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1830  Fête de l’avènement de Louis Philippe 

                  
 

1832 Encore un fait d’indiscipline

Le  Jeudi  22  octobre  1832  les  Musiciens  de  la  Garde 
Nationale  de  Vire  fêtèrent  la  Sainte  Cécile,  leur 
Patronne.  Monsieur  Rocherullé  Deslongrais  1e adjoint 
faisant les fonctions de Maire, à cause de la démission de 
Monsieur Moulin, leur ayant défendu de faire de la musique 
dans l'église voulurent cependant donner la plus grande 
publicité à leur fête, en conséquence ils firent sonner 
pendant un quart d'heure la Grosse Cloche et toutes les 
cloches à Vol pendant le second quart d'heure.

Monsieur  Deslongrais  a  dit  aux  Musiciens  qu'il  les 
autorisait à partir de la Mairie en faisant de la Musique 
jusqu'au lieu de leur Banquet, Mais ils répondirent et 
tinrent parole que puisqu'on ne leur permettait qu'ils 
fissent de la musique dans l'église, ils n'en feraient 
pas le long des rues. Le Banquet eut lieu chez Briand 
traiteur au bar de la rue du haut chemin à 1 heure et 
demie,  où  les musiciens  firent  de  la  Musique  à  deux 
reprises;  à  7  heures  et  demie  du  soir  les  Musiciens 
étaient rentrés chez eux.

              Pas de musique autorisée dans l’église                    =                           pas de défilé…Na !! P2-6/6


